SEANCE DU 7 FEVRIER 2026

PRESENTS : Mmes TARTRY-LAVEST Agnés. EXBRAYAT Sylvie. SAUVANET Micheline. SYPER Aline.
MM. GAYMARD Patrick. SURLEAU Fabrice. GARMIS Francgois. FAURE Jean-Gabriel. SOALHAT Didier.

ABSENTS : Mme URSET Veronique procuration a Mme TARTRY-LAVEST Agneés.
M. CHARLES Thierry procuration a Mme SYPER Aline.

Mme ALZAIX Céline.

M. SABLONIERE Didier.

ABSENT NON-EXCUSE : M. HERBACH Gilles.

SECRETAIRE : M. FAURE Jean-Gabriel.

DELIBERATIONS :

e 01: ANNULATION DE LA DELIBERATION 20251001_05 : PROJET ALARMES AUX SERVICES
TECHNIQUES ET AU GROUPE SCOLAIRE : DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS A LA
COMMUNAUTE DE COMMUNES ENTRE DORE ET ALLIER
> UNANIMITE

e 02: BUDGET COMMUNE — AUTORISATION DONNEE AU MAIRE D’ENGAGEER, LIQUIDER
ET MANDATER DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DANS LA LIMITE D'UN QUART DES
CREDITS OUVERTS EN 2025
= UNANIMITE

o 03: DECLASSEMENT DE PARCELLES COMMUNALES DE BIENS PUBLICS EN BIENS
PRIVES
> UNANIMITE

e 04:VENTES DE PARCELLES COMMUNALES PRIVEES
= UNANIMITE

e 05:CREATION D’UN OSSUAIRE COMMUNAL DANS UN CAVEAU INOCCUPE
> UNANIMITE

DATE DU PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : le 7 mars 2026 a 09 heures



